
Permanence Croix Rouge
Le 8 octobre 2024

Mr Gérique a présenté la Croix Rouge Française en Haute Garonne et à Muret. Il a
également présenté le projet national de mobilité en partenariat avec la fondation
du Crédit Mutuel. Le projet mobilité financer consiste à :
# soit amener les services Croix-Rouge sur le territoire rural ;
# soit aller chercher les personnes pour les accompagner à l’Unité Locale de Muret

Nous avons proposé de venir présenter la Croix-Rouge française lors de réunions
d’informations ou d’événements dans vos communes respectives.
Nous avons convenu que le secteur serait partagé en 4 zones :
- Zone 1 : les communes de Mauressac, Puydaniel et Lagrâce-Dieu ;
- Zone 2 : les communes de Grazac, Caujac et Esperce ;
- Zone 3 : les communes de Marliac et Gaillac-Toulza ;
- Zone 4 : la commune de Cintegabelle.

Une permanence de la Croix Rouge Muret sera présente une fois par mois dans
chaque zone en venant dans chaque commune à tour de rôle.

Et à Grazac ce sera le deuxième mercredi de chaque mois de 14h30 à 16h, à partir du 9 
Octobre dans la salle du conseil.

Ci-dessous toutes les informations nécessaires.





 




